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DÉCRET n° 67-967 du 27 octobre 1967 portant statut des navires et

autres bâtiments de mer

 (AP Arrêté n° 3820 AA du 15 novembre 1967)

(JOPF du 30 novembre 1967, n° 32, p. 726)

Modifié par :

- Décret n° 71-161 du 24 février 1971 ; JOPF du 15 avril 1971, n° 7, p. 204
- Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 ; JOPF du 11 novembre 2010, n° 45, p. 6235 (1)

- Décret n° 2013-484 du 6 juin 2013 ; JOPF du 20 juin 2013, n° 25, p. 5970

- Décret n° 2016-1893 du 28 décembre 2016 ; JOPF du 10 janvier 2017, n° 3, p. 427

- Décret n° 2017-974 du 10 mai 2017 ; JORF du 11 mai 2017, n° 110, texte n° 77 (non publié au JOPF) (2)
- Loi du Pays n° 2019-20 du 1er juillet 2019 ; JOPF du 1er juillet 2019, n° 34 NS, p. 3386

Le Premier ministre,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre d’Etat chargé des départements et territoires d’outre-mer, du ministre de l’économie et des finances, du ministre de l’équipement et du logement et du ministre des transports ;

Vu la loi n° 67-5 du 3 janvier 1967 portant statut des navires et autres bâtiments de mer, notamment son article 73 ;

Vu le code des douanes ;

Après avis du Conseil d’Etat (section de l’intérieur),

Décrète :

Chapitre 1er

Individualisation des navires
(abrogé, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-a))

Article 1er à 4.-
Chapitre II

Construction des navires
(abrogé, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-b))

Art. 5 à 6.- 

Chapitre III

Copropriété des navires
(abrogé, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-c))

Art. 7 à 9.- 

Chapitre IV

Privilèges sur les navires
(abrogé, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-d))

Art. 10 à 12.- 

Chapitre V

Hypothèques maritimes
Art. 13 à 25.- (abrogés, Loi du Pays n° 2019-20 du 1er /07/2019, art. LP. 35)

Chapitre VI

Saisie des navires

Section I

Dispositions générales

Art. 26 à 28.- (abrogés, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-e))

Section II

Saisie conservatoire

Art. 29 à 30.- (abrogés, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-e))

Section III

Saisie-exécution

Art. 31 à 46.- (abrogés, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-e))

Art. 47.- La surenchère n’est pas admise en cas de vente judiciaire.

Art. 48 à 56.- (abrogés, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-e))

Art. 57.- Sur ordonnance rendue par le juge commissaire, le greffier délivre les bordereaux de collocation contre la caisse des dépôts et consignations, comme il est prévu en matière de saisie immobilière.

(supprimé, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-e))

Art. 58.- (abrogé, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-e))

Chapitre VII

Fonds de limitation
Section I

Constitution du fonds et dispositions générales

Art. 59 à 67.- (abrogés, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-f))

Art. 68.- Les créances cessent de produire intérêt à compter de l’ordonnance prévue par l’article 64.

Art. 69.- (abrogé, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-f))

Art. 70.- La faillite, le règlement judiciaire ou la liquidation des biens du requérant prononcée postérieurement à l’ordonnance prévue à l’article 64 est sans effet sur la constitution du fonds, sous réserve des articles 29 et 30 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes.

Section  II

Production, vérification des créances, état des créances
Art. 71 à 81.- (abrogés, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-f))

Section  III

Répartition
Art. 82 à 84.- (abrogés, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-f))

Section  IV

Voies de recours
Art. 85 à 87.- (abrogés, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-f))

Chapitre VIII

Publicité de la propriété et de l’état des navires
(abrogé, Décret n° 2016-1893 du 28/12/2016, art. 4-4°-g))

Art. 88 à 98.- 
Dispositions générales

Art. 99.- Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent décret.

Art. 100.- Les dispositions du présent décret prendront effet trois mois après sa publication au Journal officiel de la République française.

Art. 101.- Le présent décret est applicable aux territoires d’outre-mer.

Art. 102.- Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre d’Etat chargé des départements et territoires d’outre-mer, le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’équipement et du logement et le ministre des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris le 27 octobre 1967


Georges POMPIDOU


Par le Premier ministre :


Le garde des sceaux, ministre de la justice,


Louis JOXE


Le ministre d’Etat


Chargé des départements et territoires d’outre-mer,


Pierre BILLOTTE


Le ministre de l’économie et des finances, 


Michel DEBRE

Le ministre de l’équipement et du logement,


François ORTOLI


Le ministre des transports, 


Jean CHAMANT
________________________________________________________
(1) Ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 :

Art. 11.— La présente ordonnance est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises, à l'exception de ses articles 5 et 6 et, en Polynésie française et dans les Terres australes et antarctiques françaises, de son article 4.

Toutefois, les dispositions des textes mentionnés aux articles 7 et 8 intervenues dans une matière relevant désormais de la compétence des autorités d'une collectivité d'outre-mer ou de la Nouvelle-Calédonie et applicables localement y demeurent en vigueur tant qu'elles n'ont pas été modifiées ou abrogées par l'autorité locale compétente.

(2) Décret n° 2017-974 du 10 mai 2017 :

Art. 28. – I. (…) 

II. Les dispositions abrogées par le I intervenues dans une matière relevant désormais de la compétence de la Nouvelle-Calédonie ou de la Polynésie française y demeurent en vigueur tant qu’elles n’ont pas été modifiées ou abrogées par l’autorité locale compétente.
� L’article 4-4°-h) du décret n° 2016-1893 du 28/12/2016 abroge le chapitre IX intitulé « Publicité de la propriété et de l’état des navires » (à l’exception de certains articles) du décret n° 67-967 du 27/10/1967. Or, le présent décret ne comporte pas de chapitre IX. Cette modification n’a donc pas été prise en compte.
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